Arguments de pro-éoliens, site trouvé à partir de la rubrique lien du folder de la région Wallone (doc pdf)

http://www.eole.org/
Tout sur les éoliennes petites et grandes : spécificité technique, prix, puissance,….

http://www.eolix.be/html/20_12_2003_de_eolix.html
Mieux vaut des éoliennes dans son paysage qu'un nuage de pollution au dessus de la tête
http://www.eolix.be/html/affichage.html
Novembre 2003: Actions du XX-Clan qui se dit défenseur du paysage 

Elle est entre de bonnes mains, la défense de nos paysages. 
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http://www.mesa.be/
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       Molignée Energie S.A. (MESA) présente son projet éolien
dans la région de la Molignée
Ce lundi 23 décembre, la société MESA (Molignée Energie s.a.) a informé les habitants des communes de Mettet, d’Anhée, de Profondeville et de Fosses-la-Ville sur le projet éolien qui pourrait être réalisé dans la région.
Dès la genèse du projet, une attention toute particulière a été portée à l’impact paysager de l’implantation des éoliennes. L’Agence Wallonne du Paysage + Environnement (AWP+E), bureau spécialisé en architecture paysagère, a réalisé une analyse méthodologique systématique des lieux. L’objectif étant d’éviter la subjectivité d’une analyse paysagère intuitive et empirique.
Si la région originellement considérée couvrait 270 km2, après avoir procédé à un affinage du territoire par superposition de contraintes, AWP+E a défini des zones potentielles qui ne représentent que 8% de ce territoire.
MESA a ensuite analysé ces zones sur base des contraintes de type éolien, (élimination des zones inaccessibles, des zones à fortes turbulences, …) en y incorporant également les résultats de la mesure des vents enregistrés depuis décembre 2001 par le mât de mesure installé sur le plateau de Denée.
C’est en octobre 2002 que les premiers résultats du mât de mesure ont été comparés aux statistiques météorologiques existantes depuis plus de 20 ans à Florennes et qu’une première simulation d’implantation des éoliennes a pu être réalisée.  En optimalisant ces implantations, une partie des territoires frontaliers des communes de Profondeville et de Fosses-La-Ville ont été inclues dans le projet en octobre 2002, alors qu’au départ seules les communes d’Anhée et de Mettet était concernées. D’autre part, pour injecter l’électricité verte sur le réseau national, le choix s’est porté sur le poste de transformation Elia de Bois-de-Villers (entité de Profondeville) qui offrait une meilleure capacité que celui de Warnant (Anhée). 
Dix bouquets d’éoliennes allant de 1 à 11 unités seraient installés dans les zones finalement retenues.  Cette implantation permettra de préserver le paysage local en termes de lisibilité, de cohérence d’ensemble, de maintien des ambiances pittoresques.
Dans le même souci de cohérence, MESA envisage des éoliennes identiques, d’une puissance entre 1,5 et 2 MW, d’une hauteur de mât allant jusqu’à 100 mètres et munies de 3 pales d’environ 40 mètres. Selon les premiers calculs, le projet éolien MESA aura une production annuelle estimée à la consommation électrique d’une ville comme Namur.
Suite à la réunion d’information publique du 23 décembre, le bureau indépendant ARIES rassemblera toutes les observations et suggestions émanant de la population afin de les inclure dans l’évaluation des incidences sur l’environnement. Celle-ci fera partie de la demande de Permis Unique qui sera introduite au printemps 2003. 

Ce projet apportera une contribution significative aux initiatives menées par la Région wallonne dans le but d’atteindre les quotas fixés par le protocole de Kyoto qui vise à réduire les émissions de gaz responsables de l’augmentation de l’effet de serre.  Le développement des énergies renouvelables, dont fait partie l’énergie éolienne, permettra une diminution de la consommation en énergie fossile (pétrole, gaz, charbon,…). La Wallonie s’est engagée à produire 8% d’énergie renouvelable pour 2010 contre moins de 2% aujourd’hui. 

La population a disposé de 15 jours à partir du 19 février 2003 pour faire connaître leurs observations et suggestions relatives au projet de 61 éoliennes.

MESA s.a. a reçu 1.245 lettres émanant de la population.  Les principales réactions portaient sur le paysage, les aspects socio-économiques, les aspects bruit et ombre, l’incidence du chantier, les effets sur la faune, les aspects sécurité et santé, la demande de photomontages. Certains citoyens ont également montré de l’intérêt quant à une participation citoyenne dans le projet.

L’ensemble des courriers a fait l’objet d’une étude approfondie et a abouti à la révision du projet initial de 61 éoliennes. Dans la nouvelle configuration du projet - qui tient compte tant des observations reçues que des paramètres économiques - certains bouquets ont été adaptés voire supprimés, portant le nombre total d’éoliennes à 39 unités. 

Ce projet de référence de 39 éoliennes fait l’objet de l’étude des incidences sur l’environnement par le bureau d’études agréé ARIES.
Le point sur le projet éolien MESA :
L’étude d’incidences finalisée, le projet poursuit actuellement sa route administrative.
Suite à la consultation du public en février dernier, le projet MESA initial a été profondément revu afin de prendre en compte les remarques et suggestions formulées par la population. Ceci a abouti à une configuration de 39 éoliennes qui a fait l’objet de l’étude d’incidences sur l’environnement.  

Suite à cette étude, le projet a été réduit à 32 éoliennes de 2 MW.  C’est cette configuration qui fait aujourd’hui l’objet d’une demande de permis unique portant sur 4 bouquets d’éoliennes :

· un bouquet de 11 éoliennes sur Mettet/Fosses-la-Ville, 

· deux bouquets de 5 éoliennes sur Mettet, 

· un bouquet de 11 éoliennes sur Anhée. 

Le calendrier de consultation du public pourrait débuter dans le courant du mois de novembre 2003. Le dossier de demande de permis sera mis à la disposition du public dans les 4 administrations communales de Mettet, Anhée, Fosses-la-Ville et Profondeville.

Pour rappel, ce projet permettrait d’alimenter en électricité plus de 32.000 ménages par an et éviterait l’émission de plus de UN million de tonne de CO2 dans l’atmosphère.

PROJET MESA : FICHE TECHNIQUE EOLIENNE
· Puissance électrique : 
de 1,5 MW à 2 MW
  

· Hauteur du mât
(hauteur jusqu’au centre du rotor) :
de 78 à 100 mètres
  

· Diamètre du rotor : 
de 77 à 90 mètres 

Autres caractéristiques importantes du projet : 

· Pas de chemin d’accès permanent vers les éoliennes
  

· Tout dans la tour : pas d’équipement au pied de la tour
  

· Emprise au sol limité : la semelle de fondation est enterrée sous un mètre de terre permettant de cultiver jusqu’au pied de l’éolienne
  


Pas de surplomb de route.
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	Eolix: Questions transmises simultanément à Eolix et à Moligneole

	de M. le 29/11/2003:
· Qui est à l'origine de cette association et quels sont les modes de financements de leurs actions ?
  

	Reponse de Molignéole le:
 

	de Eolix le 30/11/2003:
· Quels sont les autres problématiques concernant le projet MESA que vous avez abordées en dehors de celles des nuisances.
  

	Reponse de Molignéole le:
 

	de J.P. le 01/12/2003:
· Pourquoi vous répondez pas aux questions?
  

	Reponse de Molignéole le:
 

	de J. le 30/12/2003:
· J'aimerais connaître le nom du génie qui a écrit qu'il préférait les déchets nucléraires aux éoliennes.
Il mérite une émission de "Strip Tease" à lui tout seul cet ... 
Je ne trouve pas les mots, désolé la langue française n'est pas encore assez riche pour un qualificatif pareil !
Dans tous les cas, c'est un crétin de première!


